
LE POINT

Les négociations en cours en vue de conclure un Accord 
de partenariat transpacifi que (PTP) entre 12 pays qui 
bordent l’océan Pacifi que, dont le Canada, préoccupent 
grandement les défenseurs du système de gestion de 
l’offre au sein des industries canadiennes du lait, de la vo-
laille et des œufs. Les Producteurs laitiers du Canada et 
l’Union des producteurs agricoles ont tous deux lancé des 
campagnes de publicité pour défendre le système1, et les 
ministres de l’Agriculture du Québec, de l’Ontario, du 
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse ont deman-
dé à Ottawa de le protéger2.

Le gouvernement fédéral est sans doute l’objet de pres-
sions à la table des négociations pour modifi er le système. 
Toutefois, au lieu de simplement procéder à quelques 
changements cosmétiques pour contenter ses partenaires 
commerciaux, il devrait saisir cette opportunité pour 
mettre un terme défi nitif aux politiques anachroniques de 
gestion de l’offre. Et s’il s’inspire de l’Australie, l’un des 
autres participants au PTP, il pourrait le faire de façon à 
minimiser l’opposition des groupes de pression.

LES EFFETS NÉFASTES DE LA GESTION DE L’OFFRE
L’objectif premier des politiques canadiennes de gestion de 
l’offre, mises en place dans les secteurs du lait, de la volaille et 
des œufs dans les années 19703, était de protéger les agricul-
teurs des fl uctuations de prix. Ces politiques ont trois compo-
santes principales : 1) fi xer les prix, 2) établir des barrières 
tarifaires dans le but d’empêcher l’importation de produits étran-
gers moins chers et 3) gérer l’offre au moyen de quotas de façon 
à éviter une surproduction qui ferait baisser les prix4.

Les bénéfi ciaires de ces politiques, à tout le moins à première 
vue, sont les 13 500 producteurs canadiens de lait, de volaille et 
d’œufs, qui représentent le huitième de toutes les fermes au 
pays5 (voir Figure 1). La gestion de l’offre nuit toutefois aux 35 
millions de consommateurs canadiens en les forçant à payer sys-
tématiquement plus pour ces produits, ainsi que pour d’autres 
qui les utilisent comme ingrédients.

Il est important de noter que la gestion de l’offre touche de 
façon disproportionnée les Canadiens les plus pauvres. Selon 
une récente étude réalisée par des chercheurs de l’Université du 
Manitoba, ce système impose un coût additionnel de 554 $ par 
année aux ménages qui comptent parmi les 20 % les plus riches, 
ce qui représente 0,47 % de leurs revenus. Par contraste, le far-
deau correspondant pour les ménages les plus pauvres (339 $ 
par année) représente 2,29 % de leurs revenus. Ces mesures sont 
donc fortement régressives puisqu’elles touchent les ménages 
pauvres cinq fois plus que les ménages riches6 (voir Figure 2). 

En plus de constituer un fardeau pour les consommateurs, le sys-
tème de gestion de l’offre nuit aux transformateurs qui doivent 
payer davantage pour le lait qu’ils utilisent pour produire des 
denrées comme le beurre et le fromage. Ils sont ainsi incapables 
de concurrencer les produits étrangers moins chers à l’extérieur 
de nos frontières – bien que les consommateurs canadiens 
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Figure 1

Distribution des fermes au Canada selon les 
types d’exploitations 

Source : Statistique Canada, Tableau CANSIM 002-0072 : Enquête fi nancière sur les 
fermes, structure fi nancière selon les types d’exploitations, moyenne par ferme 
(revenu agricole brut égal ou supérieur à 25 000 $), 2013.
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soient, eux, forcés d’acheter leurs produits dispendieux à cause 
de tarifs douaniers prohibitifs7.

Les entreprises canadiennes qui dépendent du commerce inter-
national sont également touchées par la gestion de l’offre, dans 
la mesure où l’existence de ce système au Canada a fait obstacle 
à une plus grande ouverture des marchés des autres pays. Plus 
particulièrement, les 7/8 des entreprises agricoles canadiennes 
qui ne sont pas protégées par des politiques de gestion de l’offre 
pourraient profi ter d’une libéralisation des échanges en agriculture.

La gestion de l’offre nuit même à ceux qui sont censés en être 
les bénéfi ciaires. Les fermiers qui ont reçu des quotas de pro-
duction lorsque le régime a été mis en place, ou qui les ont 
achetés à bas prix peu après, en ont certainement profi té. Mais 
ceux qui sont entrés dans le marché par la suite ou qui ont aug-
menté leur production ont dû débourser des sommes impor-
tantes pour obtenir des bouts de papier leur donnant le droit de 
produire – des sommes qui auraient pu être dépensées sur des 
ressources réelles comme un troupeau, de l’équipement, des bâ-
timents ou les salaires d’ouvriers8.

Comme l’a souligné l’ex-députée fédérale Martha Hall Findlay 
dans une étude publiée en 2012, la gestion de l’offre ne procure 
aux producteurs que peu d’incitations à innover et à devenir plus 
productifs. Cette situation est inéquitable pour ceux qui sont 
plus effi caces et  innovateurs, qui perdent ainsi des opportunités 
de croître et de compétitionner à l’échelle internationale9.

COMMENT L’AUSTRALIE A MIS FIN À LA 
GESTION DE L’OFFRE
Il serait préférable de supprimer graduellement la gestion de 
l’offre en traitant équitablement les producteurs de lait, de vo-
laille et d’œufs – en particulier ceux qui se sont endettés pour 
acheter des quotas de production10. Le gouvernement fédéral 
pourrait s’inspirer de l’Australie, qui a éliminé avec succès le sys-
tème de gestion de l’offre dans son industrie laitière il y a quinze 
ans. Pour aider les producteurs laitiers à s’ajuster, le gouverne-
ment a racheté leurs quotas de production, une mesure fi nancée 
par une taxe temporaire de 11 cents sur le prix de détail de 
chaque litre de lait entre 2000 et 200911. 

Contrairement à ce que certains auraient pu craindre, l’industrie 
laitière australienne ne s’est pas effondrée après cette dérégle-
mentation. Les producteurs les moins effi caces ont profi té de 
compensations pour se retirer du secteur, le nombre de fermes 
diminuant de 50 % entre 1999-2000 et 2012-2013. Ceux qui sont 
restés ont toutefois pu accroître leur production et prospérer, la 
production par ferme ayant augmenté de 71 % durant la même 
période12. Les producteurs canadiens de lait, volaille et œufs 
pourraient prospérer de la même façon, si nous leur permettons 
de le faire, autant sur les marchés locaux que sur les marchés 
étrangers.
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Figure 2

Coût de la gestion de l’offre pour les ménages 
canadiens en proportion de leurs revenus 
annuels, par quintile de revenus

Source : Ryan Cardwell, Chad Lawley et Di Xiang, « Milked and Feathered: The 
Regressive Welfare Effects of Canada’s Supply Management Regime », Analyse de 
politiques, vol. 41, no 1, mars 2015, p. 10.


